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CONTRAT DE TRAVAIL à durée indéterminée et

À TEMPS PARTIEL POUR UN Chirurgien-dentiste
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
M… X …………………………………, chirurgien-dentiste ou docteur en chirurgie dentaire, inscrit au Tableau de l'Ordre du département de………………sous n° …………,exerçant : ……………………………………………………………………. ……………………………………………………………………d'une part
, 

M…Y ………………………………, chirurgien-dentiste ou docteur en chirurgie dentaire, inscrit au Tableau de l'Ordre du département de ………………………sous n° ………, immatriculé à la sécurité sociale sous le n°….……………………………………………… demeurant : ….………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….d’autre part, 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT :
Il est stipulé que le présent contrat constitue un contrat de travail et, comme tel, il relève des dispositions de droit commun en la matière 

Article 1 – Engagement – M… X................................... engage M… Y........................................ à son cabinet sis.............….................................................................................., en qualité de collaborateur salarié, statut cadre à compter du ...................................., dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée à temps partiel sous réserve des résultats de la visite médicale d’embauche.

M… Y ...................................déclare au jour de la signature des présentes n’être tenu à aucune clause de non concurrence envers son ou ses employeurs éventuels.

Article 2 – Fonctions - M... Y...................................recevra tous les patients qui se présenteront et leur donnera ses soins consciencieux et attentifs, conformément aux dispositions de l'article R.4127-211 du Code de la Santé Publique. 

Article 3 – Période d’essai - Le présent contrat ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de ........
 mois pouvant être renouvelée une fois par écrit pour une durée équivalente.

Pendant cette période d’essai, chacune des parties pourra mettre fin au contrat après respect d’un préavis dans les conditions fixées par les articles L. 1221-25 et L. 1221-26 du Code du Travail 
, sans indemnité de licenciement ni motivation.

S’agissant d’une période de travail effectif, la durée des suspensions qui interviendraient prolongerait la période d’essai sus mentionnée. 

Article 4 – Lieu de travail – M… Y ................................... exercera dans le cabinet dentaire de l’employeur ci-dessus indiqué.
Article 5 – Durée du travail – La durée de travail hebdomadaire de M...Y................................... sera de ..... heures réparties comme suit (jours à préciser): 
..................................................................................…………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
La répartition de la durée de travail entre mes différents jours de la semaine pourra être modifiée, dans le respect des dispositions de l’article L. 3123-14 du Code de Travail, pour les raisons suivantes : (énumérer de façon exhaustive les cas et la nature des modifications)

Article 6 - Heures complémentaires – En fonction des besoins du cabinet, M...Y...................................pourra être amené à effectuer des heures complémentaires, dans la limite du dixième de la durée mensuelle prévue à l’article 4. Il en. sera informé sept jours minimum avant leur exécution.

Au-delà de la limite fixée au contrat, ou à l’intérieur de ces limites, lorsqu’il est informé moins de trois jours avant, il pourra refuser d’effectuer des heures complémentaires, sans que ce refus puisse constituer une faute ou un motif de licenciement. 

La durée de travail totale (heures complémentaires comprises) devra rester inférieure à la durée légale de travail. 

Article 7 – Rémunération - M...Y...................................percevra une rémunération mensuelle brute de …… % sur les soins et …… % sur les travaux de prothèse effectués par lui. Cette rémunération ne pourra pas, toutefois, être inférieure au SMIC ramené au nombre d’heures effectuées dans le mois.
Article 8 – Retraite complémentaire et prévoyance - M...Y...................................sera affilié à la Caisse (ou aux caisses) de retraite complément don relève l’employeur : ……………………………………..............................................

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Article 9 – Congés payés – L’attribution et la prise des congés payés sont régies par l’article L. 3141-1 et suivants du Code du travail. 

Article 10 – Exécution du contrat - M... Y................................... s'engage, pendant toute la durée du présent contrat, à observer les prescriptions du Code de la Santé Publique qu'il déclare bien connaître et les règles et usages de la profession dentaire, ainsi que le règlement intérieur du cabinet dentaire s’il en existe un. 

Article 11 – Participation au service de garde –Il appartient à M... X................................... de  tout mettre en œuvre pour permettre à M... Y ...................................de remplir ses obligations déontologiques en matière de garde. 

Article 12 – Rupture du contrat – En cas de rupture du contrat, quelle qu’en soit la cause, un préavis devra être respecté conformément aux dispositions légales en vigueur.
Article 13 – Clause d’interdiction d’exercer  -  M... Y ...................................... ayant été appelé à soigner des patients ayant habituellement recours à M...X ..................................., s’interdit, en cas de cessation du présent contrat, quelle qu’en soit la cause, d’exercer sa profession pour son propre compte ou pour le compte d'autrui dans un rayon de …….... km. Cette interdiction de concurrence est limitée à une période de ……… années, commençant le jour de la cessation effective du contrat. 

Le rayon d’interdiction d’exercer s’applique également pendant la durée du présent contrat
. 

En contrepartie de l’obligation de non-concurrence , M... Y ................................... percevra une indemnité équivalente à ………………………………...…
, sous la forme d’un fractionnement mensuel
, après cessation du présent contrat et ce, pendant la durée d’application de la clause de non-concurrence.

Toutefois, cette interdiction d'exercer ne prendra effet que si M... Y ................................... a assisté 
M... X ...................................pendant une durée supérieure à trois mois. 

M... X................................... se réserve le droit de libérer M. Y ................................... de son obligation de non-concurrence  sans que celui-ci puisse prétendre au paiement d’une quelconque indemnité. Notification lui sera alors faite par LR avec AR dans les 7 jours de la notification de la rupture du contrat quel qu’en soit l’auteur.

La présente interdiction pourra également être invoquée et opposée dans les mêmes conditions par les héritiers et ayants cause de M... X...................................

En cas de violation de l’interdiction de non-concurrence, M... Y...................................s’exposera au paiement d’une indemnité forfaitaire de ……………..     égale à la rémunération de ses ……..  derniers mois d’activité sans préjudice du droit pour M...... X ...................................de faire cesser ladite violation par tout moyen et de demander réparation de l’entier préjudice. 

Article 14 – Assurance - Bien que l'assurance garantissant la responsabilité civile professionnelle de M… X ................................... couvre M… Y...................................pour les missions qui lui sont imparties dans le cadre du présent contrat, M… Y...................................aura soin de souscrire sa propre assurance.

Article 15 – Litiges – Toutes les contestations qui pourraient s’élever entre les parties sur la validité, l’interprétation, l’exécution de leur présente convention, devront, avant toute action en justice, être soumises à une tentative de conciliation devant le Président du Conseil départemental  de l’Ordre, conformément aux dispositions de l’article R.4127-259 du Code de la Santé Publique.
Article 16 – Dispositions finales - Dans le cas où des difficultés surgiraient sur l'exécution ou l'interprétation de leur contrat, les parties devront, avant toute action en justice, en vue de se concilier amiablement, soumettre leur différend au président du conseil départemental de l’ordre,.

Article 17 – Communication du contrat – Conformément aux dispositions de l’article L. 4113-9 du Code de la Santé Publique, ce contrat est communiqué par chacune des parties au Conseil départemental dont elles relèvent.
Fait en quatre exemplaires à ...............................

(dont 2 pour le Conseil de l’Ordre)

Le ..................................................................…

Lu et approuvé 







 Lu et approuvé 

______________________________________________________________________
Convention passée sous la seule responsabilité des signataires.

Faire parapher chaque page. 

� s’il existe un ou plusieurs sites distincts de la résidence professionnelle habituelle, en préciser les adresses


� ne peut dépasser 4 mois pour un cadre


� employeur : le délai de prévenance ne peut être inférieur à 24 H en deçà de 8 jours de présence, ; 48 H entre 8 et 30 jours de présence, 2 semaines après 1 mois de présence, 1 mois après 3 mois de présence.


salarié : délai de prévenance de 48 H ou 24 H si la durée de présence est inférieure à 8 jours


� Si les intéressés ne désirent pas prévoir cette disposition, rayer l’alinéa et mettre en marge « paragraphe rayé nul »contresigné par les deux parties.


� Par exemple : entre 1/5ème et 1/3 de la rémunération brute moyenne des X derniers mois de présence du salarié dans le cabinet. Pour être valable, le montant de cette indemnité ne doit pas être dérisoire. Par ailleurs, cette indemnité étant assimilée à un salaire, elle supportera en tant que tel les mêmes cotisations sociales et contributions fiscales.


� L’indemnité peut être également versée sous la forme d’un capital au moment de la rupture du contrat.


� sur le fondement de l’article 1152 du Code Civil, cette somme pourrait être minorée ou majorée par le juge civil si elle est manifestement excessive ou dérisoire.
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